
 
 

 

  

 
 
 

                      
 

 

AVIS DE SÉLECTION DE CONSULTANTS QUI SERONT FORMÉS EN 
COMMERCE INTERNATIONAL ET NUMÉRISATION 

 

PROGRAMME DIGIMAC 2020 
 

I - OBJET ET BUT  
 
L'objectif de ces lignes directrices est de réglementer la sélection des consultants qui seront 
formés au commerce international afin de réaliser des diagnostics de capacité d'exportation et 
de numérisation pour soutenir les PME participant au programme européen DigiMac2020. Le 
projet européen DigiMac2020 fait partie du programme de coopération INTERREG V-A Espagne-
Portugal MAC (Madère Azores-Îles Canaries) 2014-2020 et est cofinancé par le Fonds européen 
de développement régional. Son principal objectif est d'aider les PME des régions participantes 
à augmenter leurs ventes sur les marchés numériques internationaux grâce à des services de 
diagnostic, des conseils techniques spécialisés et des formations en compétences numériques 
pour opérer sur les marchés numériques.  
 
Le programme se déroulera comme suit : 
 
a) Les candidats sélectionnés recevront des Cours de 90 heures sur le commerce international 
et la numérisation. Cette formation sera virtuelle. Il consistera en un cours sur le commerce 
international et la numérisation utilisant une plateforme de diagnostic des capacités 
d'exportation pour aider les PME.  
 
Un maximum de 16 consultants seront formés par région (îles Canaries, Sénégal, Madère et 
Mauritanie), soit un total de 64 consultants formés.  
 
b) Sur ces consultants formés, un total de 16 consultants spécialisés seront recrutés pour 
réaliser le diagnostic des entreprises participant au programme, à savoir 4 consultants aux 
Canaries (2 à Las Palmas et 2 à Santa Cruz de Tenerife), 4 à Madère, 4 au Sénégal et 4 en 
Mauritanie. Il consistera en une prestation de services professionnels pour réaliser le diagnostic 
et l'accompagnement des PME participantes. Ce diagnostic devrait être réalisé au cours des mois 
de février et mars 2021.  
 
Ce service est fourni avec un montant maximum de 3.000 euros brut pour chaque consultant 
qui sera chargé de réaliser le diagnostic auprès des entreprises participant au programme. 
Chaque consultant sera chargé de fournir ses services à une entreprise participant au 
programme DIGIMAC, soit 3 000 euros bruts de compensation économique pour la fourniture 
du service dans les régions du FEDER et 1 850 euros bruts dans les pays tiers. Ce service sera 
facturé après présentation de la facture et d’un rapport définitif sur la mission et consistera en 



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

un service de diagnostic de l'internationalisation et des capacités numériques, ainsi qu'un 
accompagnement pour la détection d'opportunités d'affaires à 4 entreprises aux Canaries (2 à 
Las Palmas et 2 à Santa Cruz de Tenerife), 4 à Madère, 4 au Sénégal et 4 en Mauritanie.  
 
II - À QUI S'ADRESSE-T-ELLE ?  
 
Cet avis est destiné aux diplômés universitaires de Gran Canaria, Tenerife, Madère, Sénégal et 
Mauritanie.  
 
 
III - CONDITIONS REQUISES POUR PARTICIPER  
 
Pour être admis au processus de sélection, les candidats doivent remplir les conditions 
suivantes:  
 
a) Être titulaire d'un diplôme ou d'un grade universitaire.  
 
b) Doit avoir une connaissance de l'anglais.  
 
c) Être enregistré ou prouver sa résidence aux îles Canaries/Madère/Sénégal/Mauritanie. 
 
d) Ne pas être issus de l'administration publique de l'une des régions participantes  
 
2. Outre les quatre exigences obligatoires mentionnées au paragraphe précédent, les aspects 
suivants sont évalués de manière complémentaire.  
 
a) La connaissance d'autres langues sera un atout, compte tenu  
 
• Pour les Espagnols qui se présentent aux Canaries : français et portugais  
• Pour les Portugais qui se présentent à Madère : espagnol et français  
• Pour les Sénégalais ou Mauritaniens se présentant en Mauritanie et au Sénégal : espagnol et 
portugais  
 
b) Le candidat en possession du titre d'Expert en Commerce International devra avoir complété 
un minimum de 20 crédits et/ou un minimum de 150 heures de cours magistraux, qui peuvent 
être la somme de plusieurs cours ; l'intéressé doit présenter l'accréditation de ceux-ci.  
 
c) Le candidat en possession d'un diplôme d'expert en numérisation et commerce électronique 
devra avoir complété un minimum de 20 crédits et/ou un minimum de 150 heures de cours.  
 
d) Le candidat en possession d’une maîtrise universitaire, de préférence en commerce 
international ou en numérisation, serait un avantage.  



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

 
e) Le candidat ayant une expérience préalable d'au moins un an en tant que consultant en 
internationalisation et en numérisation sera valorisée.  
 
 
IV - COÛT ÉCONOMIQUE  
 
Ce programme est gratuit pour les participants. Ce programme est financé comme suit :  
 

 Contribution de 15 % de PROEXCA imputée au transfert de la Stratégie Opérationnelle 
d'Internationalisation des Canaries (EOIC), Initiative attribuée : B.19.1 - Formation de 
profils internationaux : Réalisation d'une formation en internationalisation pour les 
professionnels qui travaillent dans des entreprises déjà internationalisées ou qui ont 
l'intention de le faire et, d'autre part, recyclage des profils professionnels demandés 
par les entreprises pour accéder aux marchés étrangers en même temps que la 
formation à l'internationalisation.  
 

 Et les 85 % restants proviennent du Fonds européen de développement régional 
(FEDER). Projet DigiMac2020 (MAC2/2.3d/261) approuvé dans le cadre du deuxième 
appel à propositions INTERREG MAC 2014-2020. Entité bénéficiaire principale : 
Fondation de l'Université Canarienne de Las Palmas.  

 
V - PROGRAMME DE FORMATION  
 
Cette formation sera virtuelle et consistera en un cours sur le commerce international et la 
numérisation, d'une durée de 90 heures. Les cours seront donnés en trois langues (français, 
anglais et espagnol), et la dynamique de groupe des participants sera enseignée en anglais pour 
faciliter la participation et la compréhension de tous les membres. À l'issue de cette formation, 
les participants recevront un certificat du cours sur le commerce international et la numérisation 
ainsi qu'une note finale.  
 
La formation aura lieu entre décembre 2020 et janvier 2021.  
 
VI - LES ENTITÉS RESPONSABLES DE LA SÉLECTION  
 
Le présent règlement et la sélection des candidats seront sous la responsabilité de la Sociedad 
Canaria de Fomento Económico S.A. qui agit en collaboration avec la Fondation universitaire de 
Las Palmas, la StartUp Madeira-More Than Ideas, la Fondation générale de l'Université de La 
Laguna, l'Agence pour le développement et l'encadrement des petites et moyennes entreprises 
(ADEPME) du Sénégal, et le Ministère de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique 
et des Technologies de l'Information et de la Communication de Mauritanie de Mauritanie.  
 



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

VII - FORMULAIRE ET DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES  
 
1. Les demandes doivent être soumises par voie télématique via ce lien. : 
https://digimac2020.fulp.es/inscripcion_capacitacion_consultores_fr.php 
  
2. Les demandes présentées par les candidats doivent être accompagnées de la documentation 
qui atteste le respect des conditions exigées dans la troisième base pour participer au processus 
de sélection :  
 
a) Curriculum vitae  
 
b) Diplôme universitaire ou, à défaut, justificatif du paiement des frais de sa délivrance 
accompagné d’une attestation 
 
c) Diplôme universitaire de troisième cycle ou, à défaut, avoir payé les frais de délivrance 
accompagné d’une attestation .  
 
d) En ce qui concerne les langues, l’espagnol, le français et le portugais requis conformément 
aux niveaux du Cadre européen commun de référence pour les langues, il doit être attesté par 
tout diplôme ou certificat de formation.  
 
e) Diplôme d'expert en numérisation.  
 
d) Diplôme d'expert en commerce international.  
 
3. Les candidats sont responsables de l'exactitude des données personnelles et académiques 
incluses dans la demande et de leur conformité aux exigences établies dans ces règles.  
 
4. La période de dépôt des demandes commence le 16 novembre et se termine le 30 novembre 
2020. 
 
5. Si vous avez besoin de plus d'informations, vous pouvez envoyer un courriel à 
digimac@proexca.es 
 
VIII - ÉVALUATION DES DEMANDES  
 
1) PROEXCA, après la date limite de dépôt des demandes, examinera les demandes et vérifiera 
la conformité aux exigences de la troisième base.  
 
Le résultat de cette évaluation sera publié sur le site web du projet DigiMac2020 au moyen de 
la liste provisoire des candidats admis et/ou exclus à participer au processus de sélection, la 
cause de l'exclusion et, le cas échéant, la période de correction qui sera de deux (2) jours 

https://digimac2020.fulp.es/inscripcion_capacitacion_consultores_fr.php
https://digimac2020.fulp.es/index_fr.php


 
 

 

  

 
 
 

                      
 

ouvrables. A l'issue de cette période, la liste définitive des candidats admis au processus de 
sélection sera publiée par les mêmes moyens.  
 
IX - COMPOSITION ET FONCTIONS DU COMITÉ DE SÉLECTION  
 
1. Le Comité de sélection sera composé par  : un Président, poste qui sera occupé par la personne 
qui dirige la Division de la formation de PROEXCA, avec une voix prépondérante en cas d'égalité 
des voix ; 2 membres, avec la catégorie de technicien, un membre de PROEXCA et un autre 
membre de la FULP ; et un Secrétaire, avec voix mais sans droit de vote, qui rédigera les procès-
verbaux des réunions.  
 
2. La fonction du Comité de sélection est d'analyser les candidatures, d'évaluer les mérites et les 
capacités des candidats pour chacune des phases, en faisant un rapport dans lequel les résultats 
de l'évaluation sont spécifiés, y compris les listes ordonnées avec les propositions de résolution 
des participants à la formation théorique.  
 
3. Le Comité de sélection peut demander l'avis de spécialistes des sujets des épreuves du 
processus de sélection pour l'évaluation des candidats.  
 
 
X - PROCÉDURE DE SÉLECTION  
 
Le processus de sélection des consultants comporte trois phases distinctes :  
 
Phase 1 - Evaluation du mérite. Avant la période de formation, les CV et les exigences des 
candidats seront évalués.  
 
 
Phase 2 - Formation en ligne. La formation ne sera accordée qu'aux candidats qui auront passé 
avec succès le processus de sélection correspondant et jusqu'à concurrence des 64 places (16 
consultants par région) qui sont disponibles pour la modalité de formation en ligne.  
 
Phase 3 - Entretien personnel pour la sélection de 16 consultants chargés de réaliser le diagnostic 
des entreprises participant au programme, à savoir 4 consultants aux îles Canaries (2 à Gran 
Canaria et 2 à Tenerife), 4 à Madère, 4 au Sénégal et 4 en Mauritanie.  
 
XI - CRITÈRE D'ÉVALUATION  
 
La possibilité de participer sera accordée à ceux qui auront obtenu le meilleur score parmi ceux 
qui ont remplis les conditions nécessaires pour être bénéficiaires, jusqu'à un maximum de 64 
places qui sont disponibles pour la formation théorique.  
 



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

Le comité de sélection, dans chacune des exigences qui constituent la phase 1 du processus de 
sélection, prendra en compte les critères d'évaluation du mérite et des capacités et leur 
pondération sur une note maximale de 100, comme indiqué dans les tableaux suivants pour 
chacune des régions participantes.  
 
 

Tableau 1. Mérites des candidats de Gran Canaria et Tenerife 
 

EXIGENCE  DESCRIPTION  PORTÉE 
MAXIMALE  

A. Currículum Vítae 
 

Évaluation du curriculum vitae 60 points 

A.1.- Qualification 25 points 

 - Diplôme  
- Diplôme universitaire ou licence  
- Double diplôme  

 

 15 points  
20 points 
25 points 

A.2.- Maître universitaire  
 

10 points 

 A.3.- Expert en numérisation  
 

10 points 

A.4.-Expert en commerce international  
 

10 points 

A.5.-Expérience de plus d'un an en tant que 
consultant en internationalisation et 
numérisation  
 

5 points 

B.-Langue anglaise  
 

 

Anglais  20 points 

C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  

20 points 
15 points 
10 points  
5 points 

C.-Autres langues : 
français  

 

Connaissance d'une deuxième et d'une 
troisième langue  

10 points 

 C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  
A2-Débutant  
 

10 points 
7 points 
5 points 
3 points 
1 points 

D.-Autres langues : 
portugais  

Connaissance d'une deuxième et d'une 
troisième langue 

10 points 



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

 C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  
A2-Débutant  

10 points 
7 points 
5 points 
3 points 
1 points 

 
 

Tableau 2 : Mérites des candidats de Madère 
 

EXIGENCE  DESCRIPTION  PORTÉE 
MAXIMALE  

A. Currículum Vítae 
 

Évaluation du curriculum vitae 60 points 

A.1.- Qualification 25 points 

 - Diplôme  
- Diplôme universitaire ou licence  
- Double diplôme  

 

 15 points  
20 points 
25 points 

A.2.- Maître universitaire  
 

10 points 

 A.3.- Expert en numérisation  
 

10 points 

A.4.-Expert en commerce international  
 

10 points 

A.5.-Expérience de plus d'un an en tant que 
consultant en internationalisation et 
numérisation  
 

5 points 

B.-Langue anglaise  
 

 

Anglais  20 points 

C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  

20 points 
15 points 
10 points  
5 points 

C.-Autres langues : 
français  

 

Connaissance d'une deuxième et d'une 
troisième langue  

10 points 

 C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  
A2-Débutant  
 

10 points 
7 points 
5 points 
3 points 
1 points 



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

D.-Autres langues : 
espagnol  

 

Connaissance d'une deuxième et d'une 
troisième langue 

10 points 

C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  
A2-Débutant  
 

10 points 
7 points 
5 points 
3 points 
1 points 

 
Tableau 3 : Mérites des candidats du Sénégal et de la Mauritanie 

 

EXIGENCE  DESCRIPTION  PORTÉE 
MAXIMALE  

A. Currículum Vítae 
 

Évaluation du curriculum vitae 60 points 

A.1.- Qualification 25 points 

 - Diplôme  
- Diplôme universitaire ou licence  
- Double diplôme  

 

 15 points  
20 points 
25 points 

A.2.- Maître universitaire  
 

10 points 

 A.3.- Expert en numérisation  
 

10 points 

A.4.-Expert en commerce international  
 

10 points 

A.5.-Expérience de plus d'un an en tant que 
consultant en internationalisation et 
numérisation  
 

5 points 

B.-Langue anglaise  
 

 

Anglais   20 points 

C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  

20 points 
15 points 
10 points  
5 points 

C.-Autres langues : 
portugais 

 

Connaissance d'une deuxième et d'une 
troisième langue  

10 points 

 C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  

10 points 
7 points 
5 points 
3 points 



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

 
 
Après cette phase 1, les candidats ayant obtenu le meilleur score de chaque région seront 
sélectionnés pour participer à la formation en Commerce international et Numérisation, par la 
publication de la liste des participants admis sur le site web DIGIMAC.  
 
La phase 2 consistera en la réalisation de la formation virtuelle en commerce international et 
numérisation. La phase 2 sera évaluée comme suit :  
 
Dossier académique de la formation : avec un score maximum de 100 points L'évaluation est 
faite par l'organisme de formation de la manière suivante : 
 

EXIGENCE  DESCRIPTION  PORTÉE MAXIMALE  

Qualification finale  Évaluation des activités et des travaux 
livrés dans les délais  

80 points  

Participation et 
présence  

Evaluation de la participation à la 
dynamique de groupe et avoir suivi au 

moins 85% de la formation.  

20 points  

 
Après cette phase 2, les candidats qui ont obtenu le certificat en commerce international et en 
numérisation seront interviewés. Par conséquent, la phase 3 consistera en un entretien 
personnel virtuel avec un maximum de 10 points et portera sur des questions économiques 
d'actualité.  
 
En cas d'égalité de points entre deux ou plusieurs candidats, celui qui a obtenu le score le plus 
élevé lors de la phase 2 aura la priorité. Les 4 participants ayant obtenu le meilleur score par 
région seront les 16 consultants sélectionnés, à savoir 4 consultants aux îles Canaries (2 à Gran 
Canaria et 2 à Tenerife), 4 à Madère, 4 au Sénégal et 4 en Mauritanie.  
 
XII- LE TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL  
 

A2-Débutant  
 

1 points 

D.-Autres langues : 
espagnol  

 

Connaissance d'une deuxième et d'une 
troisième langue 

10 points 

C2-Bilingue  
C1-Avancé  
B2-Haut Intermédiaire  
B1-Intermédiaire  
A2-Débutant  
 

10 points 
7 points 
5 points 
3 points 
1 points 



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

Conformément au Règlement général sur la protection des données (UE) 2016/679 et à la Loi 
Organique 3/2018, on vous informe:  
  
Entité responsable du traitement des données: Fundación Canaria Universitaria de Las Palmas, 
Cif.: G-35073303 et adresse dirección en C/Juan Quesada Nº 29, 35001 – Las Palmas de Gran 
Canaria, Gran Canaria, Espagne. Contact dpd: dpd@espconsultores.com 
 
Objet: Les données personnelles fournies seront traitées avec le but de gérer votre demande 
d’inscription comme consultant pour opérer dans des marchés numériques à l’international 
dans le cadre du projet DigiMac2020. 
  
Légitimation: Consentement de la personne concernée article 6.1 a  RGPD 
 
Conservation: Les données personnelles seront conservées pendant une période maximum de 
trois ans afin d’assurer la correcte exécution et justification du projet, sauf disposition légale 
contraire. 
  
Droits: Vous avez le droit de retirer votre consentement à tout moment. Vous pouvez aussi 
accéder aux données personnelles, les rectifier, et les supprimer. Également, dans certains cas, 
vous pouvez vous opposer ou limiter au traitement de vos données, ou demander la portabilité 
des données. Nous mettons à votre disposition les formulaires pour exercer vos droits de 
protection des données, et vous pouvez aussi les décharger du site web www.aepd.es. Vous 
pouvez exercer vos droits en envoyant au responsable du traitement votre demande par 
courrier attaché à votre document d’identification personnel, 
  
Au cas où vous considérez que vos droits de protection des données n’ont pas été respectés, 
vous pouvez présenter une réclamation face à l’Autorité de Contrôle compétent (Pour Espagne, 
www.aepd.es).  
  
Les données fournies seront partagées avec les organisations suivantes auprès desquelles vous 
pourrez consulter leurs politiques de protection des données. 
  
Si vous êtes résident Européen ou d’un troisième pays, à l’exception de Sénégal ou la Mauritanie: 
  
Sociedad Canaria de Fomento Económico, S.A. avec NIF. A38282455, et adresse C/ Imeldo Serís, 
57. 38003, Santa Cruz de Tenerife. Téléphone+34 922 47 04 50. Courrier électronique: info@ 
proexca.es. Entité chargée la protection des données: Dataseg consultores y auditores, S.L., 
adresse C/ Rafael Hardisson Spou, 16,. 38005, Santa Cruz de Tenerife. Téléphone: 922215406. 
Courrier électronique: dpoproexca@ dataseg.es. 
  
  



 
 

 

  

 
 
 

                      
 

Startup Madeira – More Than Ideas, Lda/BIC Madeira avec NIF/NIPC 511090145 et adresse 
Campus da Penteada, Caminho da Penteada, 9020-105, Funchal. Téléphone: +351291723000. 
Courrier électronique: info@startupmadeira.eu 
  
Fundación General de la Universidad de La Laguna avec Cif.: G38083408 et adresse Avenida de 
la Trinidad, 61. Aulario Torre Profesor Agustín Arévalo, 38071 – Santa Cruz de Tenerife - Espagne. 
Téléphone: +34 922 31 92 00. Courrier électronique: info@fg.ull.es 
  
Si vous êtes résident au Sénégal, vos données seront communiquées à l'Agence de 
Développement et d'Encadrement des Petites et Moyennes Entreprises (ADEPME) 8ème étage 
- Immeuble Seydi Djamil, Avenue Cheikh Anta Diop x Rue Léo Frobénius, Fann Résidence Dakar. 
Téléphone: +221 33 869 70 70. 
  
Si vous êtes résident à la Mauritanie vos données seront communiquées au Ministère de 
l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et des Technologies de l'Information et 
de la Communication de Mauritanie. Immeuble du Gouvernement, GSM 20400001, BP 5758, 
Nouakchott. 
  
L’utilisateur assure la véracité des données et des documents apportés et s’engage à 
communiquer par écrit toute modification. Il est obligatoire de renseigner tous les champs et 
fournir l’information demandée, au cas contraire, votre demande ne sera pas tenue en compte. 
  
L’envoie du formulaire entraîne l’acceptation totale de cette politique de protection des 
données. Si vous le désirez, vous pouvez demander des renseignements additionnels à la 
personne responsable. 


